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Renforcer la représentation de la filière ovine dans la restauration collective
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Texte de la question

M. Nicolas Ray attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la faible présence de la filière ovine française dans la restauration collective. La filière ovine,
largement implantée dans nos zones herbagères, joue un rôle essentiel dans l'entretien des paysages, la
préservation de pratiques agricoles durables et la vitalité économique des territoires ruraux. Elle contribue
également à la biodiversité et au maintien d'écosystèmes ouverts, tout en fournissant une viande de qualité,
riche en protéines, en vitamines et en minéraux, qui constitue un élément important d'une alimentation saine et
équilibrée. Malgré ces atouts, la viande d'agneau demeure très peu présente dans les menus des cantines
scolaires, des restaurants administratifs et, plus largement, de la restauration collective. Cette absence est
souvent justifiée par un coût jugé trop élevé et par un manque de formation des professionnels de la restauration
pour préparer ce produit de manière savoureuse et attractive. Or la valorisation gastronomique de l'agneau
permettrait non seulement de proposer aux enfants et aux usagers de la restauration collective des repas de
qualité, mais également de soutenir la filière et de renforcer l'adhésion des consommateurs à la production
locale. Bien que plusieurs initiatives locales aient été mises en place pour promouvoir l'approvisionnement en
produits locaux et de qualité, telles que les dispositifs Agrilocal, les programmes d'appui aux territoires (PAT et
PAD) et les lois EGALIM successives, elles demeurent souvent isolées et manquent d'une coordination
nationale permettant une vision d'ensemble cohérente pour la filière ovine. C'est pourquoi il souhaite savoir
quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin que l'agneau français trouve pleinement sa place dans
l'alimentation des enfants et de l'ensemble des consommateurs. Pour cela, il demande la mise en œuvre d'une
approche cohérente à l'échelle nationale qui permette de soutenir efficacement la filière ovine, valoriser ce
produit de qualité et assurer sa présence régulière dans la restauration collective. Il souhaite connaître sa
position à ce sujet.
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